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En juin 2005, les gouvernements du Canada et des £tats-Unis ont
demand® ~* la Commission mixte internationale (CMI) de sonder les
citoyens au sujet de léapplication et de liefficacit® de liAccord relatif = la

qualit® de lieau dans les Grands Lacs.

Cette publication vient " ldappui de cet initiative.

Les gouvernements prendront en consid@ration les questions et les
suggestions soulev®es par le public et soumises ** la CMI lors de leur
examen de liAccord, quiils amorceront en 2006.

Pour des renseignements suppl®mentaires sur I6Accord relatif = la qualit®
de lieau dans les Grands Lacs et sur les réunions publiques dans liensemble
du bassin des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent et les activit®s en
ligne que se d®rouleront cet automne, consulter www.ijc.org/
glconsultations ou composer le 1 866 813-0642.
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Dans liAccord, liexpression ¢ ®cosyst me

du bassin des Grands Lacs é d@signe les
composantes interactives de loair, de la terre et
de loeau et des organismes vivants, y compris
[6°tre humain, qui se trouvent " liint®rieur du
bassin de drainage du fleuve Saint-Laurent

au point ou en amont du point 0% ce dernier
devient la fronti re entre le Canada et les
Etats-Unis.
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Un tr@sor mondial = prot®@ger

Pour ceux dientre nous qui vivent au Canada et aux £tats-Unis, il est
facile dioublier que pr s de 20 pour cent de lieau douce de la plan te se
trouve " liint@rieur de nos fronti res, dans cing des lacs les plus vastes de
la plante, les Grands Lacs. Voici quelques-unes des principales raisons
pour lesquelles il est imp@ratif de restaurer et de prot@ger i@cosyst me du
bassin des Grands Lacs :

A les cing lacs couvrent 245 759 kilom tres carr®s (95 000 milles carr@s), et
leur littoral si@tire sur 17 017 kilom tres (10 210 milles);

A ils renferment 22 809 kilom tres cubes (5 500 milles cubes) dieau, mais
moins de un pour cent de lieau est renouvel® chaque ann@e par les
pr@cipitations, le ruissellement de surface et les nappes souterraines;

>

ils abritent plus de 350 esp ces de poisson, ainsi que 3 500 esp ces de
plantes et dianimaux;

37 millions de Canadiens et ddAm@ricains vivent dans le bassin des Grands
Lacs, et plus de 40 millions de personnes siapprovisionnent quotidien-
nement en eau potable provenant du bassin hydrographique des Grands
Lacs;

>

>

56 milliards de gallons dieau des Grands Lacs sont utilis@s tous les jours ™
des fins municipales, agricoles ou industrielles;

>

plus de 250 millions de tonnes de marchandises transitent tous les ans
par les Grands Lacs, principalement du minerai de fer, du charbon et
des grains. Le secteur du transport maritime g@n re des recettes de

3 milliards de dollars dans la région chaque ann®e, procure un emploi
60 000 Canadiens et Am@ricains et utilise la principale voie de transport
de ldest de IiAm@rique du Nord;

>

les p°cheurs commerciaux et sportifs capturent environ 40 millions
de livres de poissons et injectent plus de 3,5 milliards de dollars dans
lIi®conomie de la r@gion;

A 30 pour cent et plus de 25 pour cent de la production agricole des £tats-
Unis et du Canada, respectivement, provient de la r@gion des Grands
Lacs. Le tiers des terres du bassin est r@serv® * ldagriculture, notamment
“la culture du mays et du soya, et ~ li@levage, notamment de bovins et
de porcs. Les lacs offrent ®@galement des niches climatiques propices aux
cultures sp@ciales, dont les cerises, les bleuets, les raisins et les cultures
en p@pini res. Liindustrie foresti re et le secteur des pOtes et papiers sont
parmi les principaux moteurs @onomiques de la région;

>

le tourisme g®n re des recettes qui augmentent chaque ann@e : chasse
(2,6 milliards de dollars), navigation de plaisance (2 milliards de dollars),
p°che sportive (2,5 milliards de dollars). En outre, plus de 70 millions de
touristes visitent les 10 parcs nationaux de la r@gion et les centaines de
parcs provinciaux et di£tat;

A " peine un pour cent de lieau des Grands Lacs si@coule du syst me chaque
ann®e. Pour cette raison, lieau peut rester 191 ans dans le lac Sup@rieur,
99 ans dans le lac Michigan, 22 ans dans le lac Huron, 6 ans dans le

lac Ontario et 2,6 ans dans le lac £ri®. Les contaminants peuvent donc
subsister dans lieau des lacs pendant de nombreuses g@n®@rations.
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RAsSUM®

LdAccord relatif " la qualit® de lieau dans les Grands Lacs est un accord
international officiel sign® au d®part en 1972 par le premier ministre
Pierre Trudeau et le pr@sident Richard Nixon, qui refl te liengagement des
deux pays ~ r@soudre un large ®ventail de probl mes relatifs ~* la qualit®
de lieau dans les Grands Lacs et le tron-on international du fleuve Saint-
Laurent.

Les gouvernements ont reconnu que, pour que liAccord soit fructueux, il
fallait quiil soit adaptable ~~ de nouveaux d®fis. Ainsi, des modifications
seraient apport®es " 1iAccord ~ mesure quion comprendrait mieux les
probl mes existants et quiil en ®@mergerait de nouveaux. Par cons@quent,
IiAccord pr@voit des consultations entre les gouvernements f@d®raux et
liexamen p@riodique de son fonctionnement et de son efficacit® dans son
ensemble.

Les deux gouvernements amorceront officiellement leur prochain examen
de lAccord au printemps 2006.

En juin 2005, les gouvernements ont demand® " la Commission
diorganiser une s@rie de r@unions publiques dans tout le bassin des Grands
Lacs et du fleuve Saint-Laurent, en vue du prochain examen de léAccord.
Ces r@unions permettront * la CMI di®laborer un ensemble complet des
enjeux, des questions et des suggestions soulev@s par le public =" consid@rer
par les gouvernements quand ils entreprendront leurs travaux, au
printemps 2006.

Le Guide de IiAccord relatif ** la qualit® de ldeau dans les Grands Lacs vise
" orienter le public tout au long du processus diexamen.

LiAccord de 1972 ®nonce des objectifs gén®raux et sp@cifiques quant " la
qualit® de lieau et @tablit les programmes destin@s " les atteindre. Il donne
la priorit® " la pollution ponctuelle provenant des sources industrielles et
des stations de traitement des eaux us®es. Depuis son entr®e en vigueur,
la pollution ponctuelle a beaucoup diminu® et un grand nombre de

probl mes de pollution visible et toxique se sont att®nu®s.

Un nouvel Accord relatif " la qualit® de lieau dans les Grands Lacs a

®t® sign® en 1978. Cette nouvelle mouture avait pour but de retablir et

de conserver liint®grit® chimique, physique et biologique des eaux de
13@cosyst me du bassin des Grands Lacs. Ce nouvel accord adopte une
approche ax®e sur li@cosyst me (qui tient compte des interactions entre
Iair, le sol, lieau et les °tres vivants, y compris les humains) et fait appel
une large gamme de programmes de r@duction de la pollution. Il appelle
Ii@limination quasi totale (ou virtuelle) des apports de substances toxiques
persistantes (ou r@manentes) selon le principe de liinterdiction totale des
rejets. LiAccord de 1978 a eu pour effet diabaisser nettement la concentra-
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tion de diverses substances toxiques persistantes dans les poissons et les
animaux sauvages.

LiAccord a ®t® modifi® en 1987 et demande aux gouvernements
diinstaurer des programmes visant " r@tablir la qualit® des eaux libres

et les utilisations b@néfiques de lieau dans 43 secteurs particuli rement
contamin®s du bassin. La situation sjest nettement am@lior®e dans un
certain nombre de ces ¢ secteurs pr@occupants €, m°me si seulement deux
dientre eux ont @t® retir@s de la liste jusquiici.

La derni re r@vision de liAccord date donc de pr s de 20 ans. Aujourdihui,
malgr® des progr s consid®rables, de nouveaux d@fis @mergent et certains
des plus anciens persistent. Que signifie tout cela pour liAccord? Devrait-il
fi  ou comment devrait-il i siattaquer ~~ des probl mes tels que les esp™ ces
exotiques envahissantes, la croissance d®@mographique et liurbanisation,

les nouveaux polluants chimiques, les changements climatiques et la sant®
humaine?

LiAccord est un long document qui d®crit avec beaucoup de d@tails les
programmes et autres activit®s que les gouvernements ont liintention de
mettre en wuvre pour r@tablir et maintenir 15int@grit® chimique, physique
et biologique des eaux dans li@cosyst me du bassin des Grands Lacs.

Le texte de l3Accord contient notamment les objectifs strat®@giques, les
principaux engagements et des questions diorganisation et de proc@dure.
La plupart des descriptions d@taill®es des programmes, des @ch®anciers et
des exigences en mati re de rapports sont regroup®s dans les annexes de
l3Accord.

Pour obtenir plus de d®tails sur lIiAccord et son examen par les gouverne-
ments, consulter le site Web www.ijc.org/glconsultations. Pour
commander un exemplaire imprim® de ce Guide ou autres publications de
la CMI, composer le 1 866 813-0642.




LoAccord relatif ~ la qualit®

de lieau dans les Grands Lacs
entre les £tats-Unis diAm@rique
et le Canada

Depuis longtemps d@j ™, les £tats-Unis et le Canada travaillent ensemble ™
r@gler les principaux probl mes relatifs aux eaux frontali res. Le Trait® des
eaux limitrophes de 1909, qui fut le point de d®part de ce processus formel
de coop@ration, marque la cr@ation de la Commission mixte internationale
(CMI) destin®e " faciliter le processus. Les deux gouvernements ont @largi
cette approche " 1i®gard des probl mes auxquels font face les Grands Lacs en
signant l6Accord relatif " la qualit® de lieau dans les Grands Lacs en 1972.

Cet accord international officiel refl te liengagement des deux pays ™
r®soudre un large ®ventail de probl mes relatifs * la qualit® de lieau dans
les Grands Lacs et le tron-on international du fleuve Saint-Laurent. Ces
probl mes avaient et, dans bien des cas, ont toujours une importance
vitale pour la sant® @conomique et sociale non seulement de la r@gion des
Grands Lacs, mais de liensemble des £tats-Unis et du Canada.

Les gouvernements se sont montr®s pr@voyants par liapproche quiils ont
adopt®e dans liAccord. Tout en respectant la diversit® des moyens mis en
Tuvre par chaque pays pour r@soudre les probl mes de qualit® de lieau et
en prenant appui sur les nombreux programmes d®j " existants, les deux
gouvernements ont adopt® une s@rie diobjectifs g@n@raux et splcifiques
communs et mis sur pied des activit®@s et des institutions mixtes facilitant
liatteinte de ces buts. De plus, ils ont reconnu que, pour que léAccord
soit fructueux, il fallait quiil soit adaptable ** de nouveaux d@fis. Ainsi,
des modifications seraient apport®es  [iAccord ** mesure quion compren-
drait mieux les probl mes existants et quiil en ®mergerait de nouveaux.
Par cons@quent, les annexes de liAccord contiennent tout un @ventail

de programmes d@taill®@s aux proc®dures de modification relativement
simples. LiAccord pr@voit aussi des consultations entre les gouverne-
ments f@d@raux et liexamen p@riodique de son fonctionnement et de son
efficacit® dans son ensemble.

Les deux gouvernements amorceront officiellement leur prochain examen
de liAccord au printemps 2006. Conform®@ment au rtle consultatif que les
gouvernements ont donn® " la CMI dans l3Accord de 1972, ceux-ci ont
demand® ~ la Commission diorganiser une s@rie de r@unions publiques
dans liensemble du bassin des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent.
GrOce " ces r@unions, la CMI pourra @laborer une gamme compl te des
enjeux, des questions et des suggestions soulev@s par le public =" prendre
en compte par les gouvernements lorsquiils examineront l3Accord.
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Le Guide de IiAccord relatif ** la qualit® de léeau dans les Grands Lacs vise

" orienter le public tout au long du processus diexamen. 1l comprend un
bref historique de lI3Accord, un reésum® de ses dispositions actuelles, une
analyse des r@alisations et du travail quiil reste ~* faire, ainsi quéun bref
aper-u des enjeux que les gouvernements pourraient examiner dans le cadre
de liexamen. Nous vous encourageons ~* vous y r@f@rer pour organiser vos
observations et conseils " la Commission et aux gouvernements quant ~* leur
vision concernant le bassin des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent et
I6Accord relatif =" la qualit® de lieau dans les Grands Lacs.

LoAccord au fil du temps

Depuis la signature de sa premi re version en 1972, liAccord relatif " la
qualit® de lieau dans les Grands Lacs est la pierre angulaire des efforts de
coop@ration d®ploy@s par les £tats-Unis et le Canada en vue de r@soudre

les probl mes de qualit® de lieau dans les Grands Lacs. Au fil des ans, les
nombreuses modifications majeures apport®es ~ liAccord et li®volution de sa
mise en W uvre traduisent les progr s de nos connaissances sur les nombreux
aspects complexes de cette question.

LiAccord del972

Peu apr s 1960, comme la situation se d@t@riorait dans les Grands Lacs et que
naissaient des pr@occupations  li®gard de la salubrit® de li®cosyst me et de la
sant® humaine, les gouvernements du Canada et des £tats-Unis ont demand®
" la CMI de d@terminer si les lacs £ri® et Ontario et le tron-on international
du fleuve Saint-Laurent @taient pollu®s diun c*t® de la fronti re au projudice
de la sant® et de la propri@t® de lfautre c1t®, contrairement aux dispositions
du Trait® des eaux limitrophes de 1909. Dans liaffirmative, la CMI devait
®tablir les causes de ce probl me et recommander des mesures de redresse-
ment ou autres pour y rem@dier.

Les conseils consultatifs de la Commission ont signal® une teneur excessive

en phosphore " divers endroits dans les Grands Lacs; quant au rapport final
d®pos® par la Commission en 1970, il conclut * la pr@sence de pollution urbaine
et industrielle des deux ct@s de la fronti re, au prejudice de la sant® et de la
propri®t® des riverains du pays voisin. Dans son rapport, la CMI recommande
aux gouvernements un train de mesures visant - ame@liorer la qualit® de

lieau dans le bassin et comprenant des programmes de contr®le des rejets de
phosphore dans les lacs, de nouveaux objectifs de qualit® de lieau et la cr@ation
de nouvelles institutions appel®es ~ coordonner lieffort g@n@ral de nettoyage.

Les constats et recommandations de la Commission ont servi de base aux
gouvernements pour les n@gociations qui ont d®bouch® sur IéAccord relatif

" la qualit® de lieau dans les Grands Lacs, dont cette premi re version a @t®
sign@e le 15 avril 1972 par le premier ministre Pierre Trudeau et le pr@sident
Richard Nixon.



